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Décés et credit à la consomation

Par denisdu11, le 11/04/2014 à 15:11

bonjour
ma maman a fait un crédit à la consommation avec assurance incluse. depuis
malheureusement elle est décédée. la société de crédit lui réclame toujours les mensualité.
j'ai signalé son décés mais l'organisme de crédit me dit que l'assurance prescrite n'été pas
compatible avec sa santé. le probléme est que ma maman avait signé le contrat de crédit et
l'assurance en étant en excellente santé. de plus aucun contrat d'assurance ne lui avait été
donné. que dois-je faire

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


